
Quelles sont les règles applicables à la signature du contrat de
travail par un mineur ?

Réponse courte

Un mineur peut signer un contrat de travail au Luxembourg à partir de 15 ans révolus, sous réserve d’avoir terminé la

scolarité obligatoire. La signature du contrat nécessite obligatoirement l’accord écrit du représentant légal du mineur,

qui doit apparaître explicitement sur le contrat, soit par une mention manuscrite, soit par une signature distincte.

Le contrat doit être rédigé par écrit en double exemplaire et signé par l’employeur, le mineur et son représentant

légal. Sans cette autorisation parentale écrite, le contrat est nul et l’employeur s’expose à des sanctions. Avant

l’embauche, l’employeur doit vérifier l’âge, la scolarité et organiser une visite médicale d’aptitude. Toute modification

substantielle du contrat requiert également l’accord écrit du représentant légal.

Définition

Le contrat de travail conclu avec un mineur est une convention par laquelle une personne de moins de 18 ans

s’engage à fournir une prestation de travail sous la subordination d’un employeur, en contrepartie d’une

rémunération. Au Luxembourg, la capacité du mineur à contracter un engagement de travail est strictement

encadrée afin d’assurer la protection de sa santé, de sa sécurité et de ses intérêts.

Le cadre légal vise à garantir que le mineur ne soit pas exposé à des conditions de travail inadaptées à son âge

ou à sa maturité, tout en lui permettant d’accéder à une première expérience professionnelle dans des conditions

sécurisées.

Questions fréquentes

À partir de quel âge un mineur peut-il signer un contrat de travail au Luxembourg ?

Un mineur peut signer un contrat de travail au Luxembourg à partir de 15 ans révolus, sous réserve d'avoir terminé la scolarité
obligatoire. L'emploi des mineurs de moins de 15 ans est interdit, sauf dérogation expresse pour des travaux légers pendant les vacances
scolaires.

L'autorisation parentale est-elle obligatoire pour qu'un mineur signe un contrat de travail ?

Oui, l'accord écrit du représentant légal est obligatoire et doit apparaître explicitement sur le contrat, soit par une mention manuscrite, soit
par une signature distincte. Sans cette autorisation parentale écrite, le contrat est nul et l'employeur s'expose à des sanctions.

Que se passe-t-il si le contrat de travail d'un mineur est modifié ?

Toute modification substantielle du contrat (fonction, horaires, rémunération) requiert un avenant signé selon les mêmes modalités que le
contrat initial, avec l'accord écrit du représentant légal du mineur.

Quelles sont les démarches obligatoires avant l'embauche d'un mineur ?

L'employeur doit vérifier l'âge du mineur avec un document officiel, s'assurer de l'achèvement de la scolarité obligatoire, et organiser une
visite médicale d'aptitude préalable auprès du médecin du travail avant la prise de fonction.
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Conditions d’exercice

L’âge minimum pour conclure un contrat de travail est fixé à 15 ans révolus, sous réserve de l’achèvement de la

scolarité obligatoire, conformément à l’article L.341-1 du Code du travail et à la loi du 12 avril 1979. L’emploi des

mineurs de moins de 15 ans est interdit, sauf dérogation expresse pour des travaux légers pendant les vacances

scolaires, à condition que le mineur ait atteint ou atteigne 15 ans dans l’année civile.

La signature du contrat de travail par un mineur requiert l’accord écrit du représentant légal, conformément à l’article

1124 du Code civil et à l’article L.341-1 du Code du travail. Le mineur ne peut valablement signer seul un contrat de

travail sans cette autorisation expresse, qui doit porter sur le contrat concerné.

Certaines activités et travaux sont interdits aux mineurs, notamment ceux considérés comme dangereux, insalubres

ou susceptibles de porter atteinte à leur santé, sécurité ou moralité, selon la liste fixée par le règlement grand-ducal

du 9 janvier 2006.

Modalités pratiques

Le contrat de travail doit être rédigé par écrit en double exemplaire et signé par l’employeur, le mineur et son

représentant légal. L’accord du représentant légal doit apparaître explicitement sur le contrat, soit par une mention

manuscrite, soit par une signature distincte. L’absence de cette autorisation rend le contrat nul et expose l’employeur

à des sanctions administratives et pénales (article L.341-1 et suivants du Code du travail).

Avant toute embauche, l’employeur doit vérifier l’âge du mineur à l’aide d’un document officiel (carte d’identité,

passeport) et s’assurer de l’achèvement de la scolarité obligatoire. Une visite médicale d’aptitude préalable auprès du

médecin du travail est obligatoire avant la prise de fonction, conformément à l’article L.322-2 du Code du travail.

En cas de modification substantielle du contrat (fonction, horaires, rémunération), un avenant doit être signé selon les

mêmes modalités, avec l’accord écrit du représentant légal.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de conserver dans le dossier du personnel une copie de l’autorisation parentale, des justificatifs

d’âge et de scolarité, ainsi que le résultat de la visite médicale d’aptitude. L’employeur doit informer le mineur et son

représentant légal des droits et obligations liés au contrat, notamment en matière de durée du travail, de repos, de

sécurité et d’égalité de traitement.

Pour les contrats à durée déterminée ou les emplois saisonniers, il convient de préciser la période d’emploi et de

rappeler les limitations spécifiques applicables aux mineurs : interdiction du travail de nuit, limitation des horaires,

respect des pauses et des jours de repos (articles L.341-2 à L.341-5 du Code du travail).

L’employeur doit adapter le poste de travail et organiser une formation à la sécurité, en tenant compte de

l’inexpérience et de la vulnérabilité du jeune travailleur. Il est également impératif d’assurer la traçabilité des

démarches et de garantir un encadrement humain approprié.
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Cadre juridique

Code du travail, Livre III, Titre IV (Emploi des jeunes) :

Article L.341-1 (âge minimum, autorisation parentale)

Articles L.341-2 à L.341-5 (conditions de travail, horaires, repos)

Article L.322-2 (visite médicale préalable)

Code civil, article 1124 (capacité juridique des mineurs)

Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 relatif à la protection des jeunes au travail

Loi du 12 avril 1979 fixant l’âge de la scolarité obligatoire

L’absence d’autorisation écrite du représentant légal lors de la signature du contrat expose l’employeur à la nullité du contrat et à des

sanctions administratives et pénales. Il est impératif de formaliser cette autorisation avant toute prise de fonction du mineur et de

respecter l’ensemble des obligations relatives à la protection des jeunes au travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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